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ARTICLE 19

Après le mot : « rédigée : », rédiger ainsi la fin du troisième alinéa du e) du 1° du I. de l'alinéa 1 :

« – « Un contrôle d’identité précise le jour et l’heure du début et de la fin de la retenue, la durée de 
celle-ci, la prise d’empreintes digitales et de photographies de façon obligatoire, ainsi que 
l’inspection visuelle ou la fouille des bagages et effets personnels et les date et heure de début et de 
fin de ces opérations. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer l’enregistrement de l’identité des étrangers en procédant 
systématiquement, en cas de contrôle, à la prise d’empreintes digitales et de photographie par 
l’officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celui-ci, un agent de police judiciaire.


